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Récupération d un dépôt de garantie

Par Valentino 05, le 01/10/2014 à 13:53

Bonjour,

Suite à un compromis de vente signé le 2/07/2014 le prêt nous a été refusé le 26/09/2014 par
la banque, nous ne sommes apparemment plus dans les délais....comment récupérer notre
dépôt de garantie versé au notaire?? Puisque la banque nous a répondu hors délais?(1 mois
pour le dépôt de demande de prêt et ensuite 45 jours pour une réponse)
Y a-t-il un recours auprès de la banque qui aurai trop tardé?
Merci
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